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COMPTE RENDU DE LA QUATRIÈME RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF DE 
L’AVENUE LAURIER  tenue le 18 septembre 2013 à 17 h 00 à la salle du 
conseil située au 530, avenue Davaar à Outremont sous la coprésidence de 
Monsieur Louis Moffatt, conseiller d’arrondissement et Madame Marie 
Potvin, conseillère d’arrondissement à laquelle étaient présents :  

Représentants des résidents 
 
Madame Lise Martel 
Monsieur André Laferrière 
Monsieur Gérald Savoie 
 
Invité 
Monsieur François Beaudin, archiviste paroisse Saint-Viateur 
 
Commerçants membres du comité 
 
Madame Suzanne Bérubé 
Monsieur Michel Brisson 
Monsieur Marc Voizard 
 
Commerçante 
Madame Danielle Barot (en remplacement de Monsieur Émile 
Kutlu) 
 
Fonctionnaires 
 
Monsieur Normand Proulx, directeur de l’arrondissement 
Madame Sophie Laberge, chef de division des travaux publics 
Madame Anne-Marie Poitras, chef de division, culture, 
bibliothèque et développement social 
 
Fonctionnaires invités 
 
Monsieur Hadi Hakim, directeur des travaux publics 
Monsieur Sylvain Leclerc, chargé de communication 

 
 
 
 
Le coprésident déclare la réunion ouverte à 17 h 00. 
 
 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR – POINTS À AJOUTER  
 
Il est proposé par Monsieur André Laferrière. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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2. APPROBATION DU COMPTE  RENDU 
 
Il est proposé par Monsieur Marc Voizard, appuyé par Madame Suzanne 
Bérubé, d’adopter le compte rendu du 25 juin 2013, tel que proposé. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
3. RETOUR SUR L’INAUGURATION DE LA PLACE KATE-MCGARRIGLE 
 
Madame Poitras a souligné le grand succès remporté par cette activité et la 
généreuse contribution des commerçants comme un partenariat gagnant.   
 
Les photos de l’exposition sur Kate McGarrigle seront récupérées par 

 et remises à l’artiste.  ajoute 
que pour une telle activité, il faudrait prévoir à l’avenir une personne pour 
accrocher les photos.  
 
Madame Poitras a également mentionné les améliorations à venir pour la 
place (projet de clôture, cendrier, poubelle). 
 
Problème de propreté à proximité de la place 
 
Il y a un problème de propreté et d’incivilité dans la ruelle : 
mentionne que les bacs de recyclage du 1090, avenue Laurier sont mal 
placés (à cet endroit depuis 2010) et que la perception générale est qu’ils 
appartiennent à la ville.   
 

ajoute que les bacs sont toujours pleins, car les passants 
y déversent leurs déchets. Il propose d’installer des bennes de récupération 
dans le stationnement. 
 
Monsieur Proulx a demandé à la Sécurité publique de surveiller davantage 
le secteur, particulièrement l’utilisation des bacs de recyclage à l’adresse 
susmentionnée. L’installation d’une clôture devrait aussi enrayer en partie le 
problème. 
 
Monsieur Hakim souligne qu’une rencontre est prévue le 9 octobre afin de 
finaliser les travaux de la place Kate-McGarrigle.  
 

  Célébrations à l’Église Saint-Viateur 
 

Monsieur Moffatt présente Monsieur François Beaudin qui énumère les 
diverses activités en prévision du 100e anniversaire de l’église cet automne, 
notamment : 

• 3 octobre – dévoilement d’une plaque commémorative  
• 20 octobre – messe solennelle du centenaire 
• 27 octobre – concert-bénéfice avec Marc Hervieux 
• 24 novembre – concert de Noël Vox Luminis 
• 1er décembre – Petits chanteurs du Mont-Royal 



 3 

• 15 décembre – concert de Noël avec Au cœur des refrains et Marie-
Denise Pelletier 

 
 
4. DÉCORATIONS DE NOËL 
 
Madame Poitras confirme que l’idée d’harmoniser les décorations de Noël 
avec le Plateau a été bien reçue en préparatoire.  
 

précise que cela créera un effet visuel similaire sur l’avenue 
Laurier entre le boul. Saint-Laurent et le ch. de la Côte-Sainte-Catherine.  
 
Il n’y aura donc plus de sapins accrochés aux lampadaires comme les 
années précédentes, mais des éléments décoratifs réutilisables. Seuls les 
bacs au centre de la rue auront des sapins, mais sans décoration. Madame 
Poitras examinera avec l’horticultrice la suggestion de 
d’éclairer l’arbre planté de la place Kate-McGarrigle. croit 
que l’endroit devrait accueillir une animation pour les enfants.  
 
Monsieur Hakim dit que l’installation des nouvelles décorations se fera à la 
mi-novembre. 
 
 
5. TRAVAUX AVENUE LAURIER 
 

Monsieur Proulx résume les plus récents développements des  principales 
interventions prévues pour les travaux d’infrastructure de l’avenue Laurier : 
les travaux de gainage et d’infrastructures souterraines à la fin 2014 et les 
travaux en surface de pavage et de réfection de trottoirs en 2015.  

Des firmes ont été invitées à proposer une vision d’aménagement de 
l’avenue Laurier, dont celle de  

 

Pour ce contrat, les firmes seront en compétition par appel d’offres et 
soumises aux mêmes règles de sélection (note de passage selon la grille 
qualitative, puis selon la plus basse soumission). Le comité de sélection 
sera formé de cinq personnes, dont un membre de l’Association des 
commerçants de Laurier et le lancement de l’appel d’offres public se fera au 
début de 2014. 

Selon Monsieur Hakim et Madame Laberge, il est difficile de s’avancer sur 
un échéancier précis pour la première phase de travaux, mais ça pourrait 
être en septembre/octobre 2014. Sous toute réserve, car la ville centre n’a 
pas encore confirmé le tout. Monsieur Hakim affirme cependant qu’il n’y 
aura pas de travaux d’infrastructure sur Laurier avant septembre 2014. 
Monsieur Proulx ajoute que le dossier complet sera présenté au conseil 
d’arrondissement de janvier ou février 2014.  
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aimerait être fixé sur l’échéancier le plus tôt possible, car 
son église tient une moyenne de 60 funérailles, 35 mariages et 25 
baptêmes par année.  

 

6. VARIA 
 

décrit un problème particulier de criminalité qui sévit dans 
le secteur et qu’on pourrait à tort identifier comme un problème d’itinérance. 
Selon lui, un réseau organisé dont font partie des mendiants est à l’origine 
de nombreux vols de biens. 
 

de même que ont 
aussi témoigné dans le même sens – nombreuses vitres de voitures brisées 
pour des vols, augmentation de graffitis – et demandent l’installation de 
caméras de sécurité. a aussi demandé une plus grande 
présence des patrouilleurs de la Sécurité publique et de la police. 
 
Monsieur Proulx s’engage à transmettre ces doléances au commandant du 
poste de quartier 24, Monsieur François Leblanc. 
 
 
La réunion prend fin à 18 h 10. 




